
CONSEIL MUNICIPAL DU 6 AOUT 2025 
L'an deux mil vingt-cinq, le mercredi 6 août, à dix-huit heures trente minutes, le Conseil Municipal, 

légalement convoqué en séance ordinaire, s'est réuni à la mairie, en séance publique sous la présidence de Mme 

COLIN Marie-Pierre, maire. 

Étaient présents : Mme COLIN Marie-Pierre, M. LEVECQUE Yannick, Mme GARNIER Arlette, M. GIRANDIER 

Sébastien, M. LEDEUIL Didier et M. REZÉ Kévin. 

Absents excusés : Mme JODEAU Maïté, Mme GUINEL Ludivine, M. DUBRAY Cédric, M. JOSEPH Eric et M. 

MONNIER Florian.  

 

         Date de convocation : 30/07/2025 

         Date d’affichage : 31/07/2025 

Mme GARNIER Arlette a été élue Secrétaire de séance.   Nombre de Conseillers : 11 

- en exercice : 11 

- présents : 6 

- votants : 6 

Lecture et signature de la séance du 2 juillet 2025. 

 

OBJET : DELIBERATION N°2025-52 : MODIFICATION DEVIS TRACTEUR 
Madame le Maire informe le conseil que le tracteur de la marque ISEKI d’occasion proposé 

par FTS Agrimachines d’Entrammes dont l’achat a été délibéré en conseil le 18 juin, n’était plus 
disponible. 
        L’ancien tracteur étant vendu, il est urgent d’en acquérir un autre.          

L’entreprise SERGENT de Le Buret a proposé un autre tracteur plus récent de la marque 
TYM 255 avec un broyeur pour un montant de 16 500 € HT soit 19 800 € TTC. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 
 - DECIDE l’achat du tracteur TYM 255 avec son broyeur pour un montant de 16 500 € HT 

soit 19 800 € TTC,  
 - PREND NOTE que cette dépense d’investissement sera imputée sur le budget principal 

exercice 2025,  
  - AUTORISE Madame le Maire à signer le devis et tous documents inhérents à ce dossier. 

(enregistré Préf le                          ) 
 
 
AFFAIRES DIVERSES : 
➢ Nouveau vol salle de loisirs le dimanche 27 juillet dans la nuit : le conseil est informé du 

matériel dérobé. L’alarme a fonctionné qui a permis aux forces de l’ordre d’intervenir 
rapidement.  

➢ Prochain conseil : en septembre. 
La séance est close à 19h. 
 


